
MÉ LANGES RELTGTEUX, SCIENTIFIQUÉS, POLITiQUES ET LITTÉRAIRES.

ûoctrine, était lacte le plus arbitraire et le plus tyrantniquie qu'on puisse Cx-
ercer ; qu'il ci résulte généralement le dêordre qu'entrnine une grande in-
justice, et qu'en pa'rticulier tlne plaie i rncube tut faite à Ilintruction publi-
que." Je voudrais encore vous montrer le pape qui les avait sacrifiés à Ii-
piquité, moura ni dans le désespir, et sèeriiniit : Je l'ui fait maigre nii'i,
compulsus feci j Mais le tems mfie presse, et j'aime mtieux vous renvoyer å
t'ouvrage récemment publié pnr votie collgue, M. le comtre Alexis de St.
Priest, précisément sur cette mêppressionimme. C'est lceuvre d'un adver-
raire: mais il est des adversaires spirituels et instruits avec lesquels il y a tou-
jours quelqu.. chose au gagrer. Lhiez-le done, messieurs, et vous v verrez
la honteuse origine et les plus odieux dét.iils de la plus granIde i ni iéil des
lems modernes vous-y verrez les lettres où Mme de Pompadour (oh ! oh !)
fait le procès à ces Jésuites 5i intriginS et si couttisans, parce qu'ils ne voit-
laient. pas tolérer ses reladoins avec Louis XV ; vous y verrez les imlotifs ig-.
nobles et frivioes qui ont armilé les puissaiices contre eux, et vous ne finirez
pas celte lecture, j'ei suis sûr, sans vou- sentir le cœeur rempli de pitié et
de respect pour-les victimes, et rempli d'indignation et de mépris pour les
bourreaux.
. On a dit encore, et meme dans rette enceinte, on a dit que l'exi tence
des Jésuites étair incomliaible avec la liberté publique. Mnisi, messieurs,
était-ce donc un esprit de lilerté que celui qui les n fait supprimer au der-
iier siécle ? Etait-ce la liberté que représentait Mme. de Pomîîpadoir en
les poursuivant ? La liberté de l'adultère, oui ; niais non, certes, la liber-
té politique. Etait-ce la liberté que défendaient ces parivmeins cui les tint
condamnés, ces magistrate pierséeuteutrs (murmures), violateurs permaneris
du sanctuaire de ta consciencequi faisaienti un jour brûler les livres des phi-
lo:ophes par ta main ii bourreau, et le lendemnin fuisaient porter le bon
Dieu entre deux fusiliers, par des praires récalcitrans, pour administrer par
arrêt les sacremens à ceux à qui lPElise les refusait ? Etait-ce encore tin
champion de la liberté que le naiquis le Pombal, qui prétendait- i éconci-
lier la France avec linquisition, et qui dé.hunnra le Purtugal par les.p!is af-
freux supplices et par des tortures hideuses infligées à ses victimea ?: Lait-
ce encore un esprit da liberté qui dictait à Charles U cette pragmatique
qui supprimnit les Jésuites, et qui. selon 'M. de Saint Priest, sordonnait à
tous les Espagnols de garder sur ce sujet le silence le plus absolu 1 - Toute
controverse, toute déclamation, toute critique. et même foule apclogic de la
mtesure sera-réputée crimc de lèse-mjes'é. parce qu'il n'appartient pas aux
particuliers de juger et d'interpréter les volontés du souivernin.'' Voil.
Messieurs, quel.étit [esprit qui présidait à la suppuression des Jésuites. Si
c'est la libertés j'avoue volontiers qu'elle ne saurait étre invoquée par leurs
défenseurs : mais il n'én est rien,et leur gloire sera d'avoir succombé,non pias
sous les coups de la liberté, mais suus les derniers excès du plus odieux des-
patisme.

Et aujourd'hui, cette prétendue incompatibilitd des Jésuites avec les li-
bertés publiques, est-elle plus soutenable 7 Je ne le pense pa'. et jose dire
que c'est une assertion -des plus gratuites, et qui n'a pas même pour elle
J'apparence de la vérité,-en présence de faits si patens et si univer?-!, qui
démontrent que si l'existence des Jésuites est -incompatible avec Quelque
- hose, c'est avec le despotisme, et surtout avec ce despotiie hypocrite qui
.e déguise sous le nom de liberté. En ciyet, dans l'état. actuei- du monde,
ii n'y a rien de mieux constaté que lexistence les Jésuites dans tous les

.pays qui possèdent la vraie liberté. Il y a trois nations qui jouissent, à coup
aür, de libertés-publiques bien autrement étendues que celles de la France
lAmérique, la Belgique et l'Ang!eterre. On peut admirer plus oi moins,
désirer ou repousser plus ou mains les.institutions le ces trois pays; -niais
-on ne petit nier qne tous truie jouissent d'une liberté tout autrement illimitée
.que celle de- la France.

l bien ! dans.ces trois pays, et de plus en Suise, en Hollande mième,
dans les républiques-espagnoles de l'Ainérique méridionale, dans ce Guati-
miila, où ils (ondent en ce moment une colonie, partout, enfin, où il y a
lne liberté réelle et incère, les Jésui!cs existent, libres, tranquilles et pros-
pures, avec leurs veux et leurs coliei et.nlle pari, et à aucune époque,
on n'a pu leur reprocher la moindre tentative, la iiointlre oppoiýin contre
les insti:utions libérales de ces.royaume-s et d- ces républiques, qu'ils invo-
qluent, au contraire,- comme la sauvegarde de leurs droits.

Et ces collees, messieurs, renarquez-le, sont en partie peuplées l jeunes
Français, exclus de la patrie par d'injustes législateurs qui, parfaitement sa-
tisfaits etx-mêmes de Véducaiion qu'ils trouvent en France, refusent à leurs
ein.coyens le moyen d'é!ever leurs enfa-s comme ils P'en!enL-nI. Oui.pltîs
"d 1,200 jeunes Français, apparieiant tous à des familles considérnbles,c'es,
à dire presque le quart-du nombre des îiensionnaires que PUniversité élève
dans ses collèges royaux, vont chercher à êtranger Pléducation religieuse,
et témoignent au ciel et à la terre des piéji-gés et del'imiolérant e qui règnent
encore parmi nous, el de la servitude que l'on déguise sous le nom de
liberte.

Croyez-vous que cet exi forcé par lequel ils commencent la vie, soit une
icnine école pour leur appreudre à aimer et à re-pecter les lois qui violentent
la conscience de leurs pères et leur interdisent dacconiplissement du premier
droit de la paternié, le libre choix de Péducation de lenrs enrauis ? Et pour
part-r à cet incorivrîient, irez-vous inventer île Tinuvpl!e restrictions, et in-
terdire, comme cela se pra-ique en Russie et en Autriche, aux pères le
droit de conduire leurs enfans horsdu Royaume ? Eh ! vous ne serez pas

"a& ph:mer à,entrer danc la voie ; ni les p emiers à vous en repentir. Les

Adnglais iaient dlji (bdt dans cet aflreux Code pénal coltre les cathtoliiies-
il'Irbu Le. iuti les a ,i lunttems doshonors; et Volus invez si cela leur n rô-
izsi. Le roi Ci i 1ame les Pays-Bs défendait aussti aux fle'lgeo de venir 6@
faire élever ci Fralice ; et vous savez où cela n couluit. Vous tue pouvec:
prendre auitcuntie de ce mesures restrictives stats entrer dins la voie qui a
cnnduit dc pouvoirs au-si hnles que vous à leur ruine ou à une déconisi-
dîritonl piee encore que la ruiiie.

Eh quoi ! iessicurs, c'esi au moment où dans toute lEurnpe on abolit
ces vieilles lois. ces vi eux isages qui vio'nient l'asile le la conscience pour
Y puiser des n luti de proitioi et d'exclusion ; oùlPAngkçcrre a renuncó,
depuis lîngtemil- - 'elle loi tiuî test IuIe citait l'ntire jour M. Rossi ; ecest ce
moment-la que vous choisiriez pour souiller vos codes par une diûpsitan de
cette nature ! Vous allei de noiuveauî éablir les dsinctions tlicuses erire
les diffléreiles elises le Fran-i r'a !Vous maudirez à juste litre Ie.- oîlietsea
Vxations qui sont nées dans ie ru Ii -toire înté-itti-e de l'imiwposition dle cer-
tains fornilaics. et ouis invuou e, suîs appliquez vous-ames îles iresures
semblables, v.s qui, l'autre jour, respectiez, dans votre loi sur la chase,
l'inviolabilité du doicile ii:rérie!. jutsqui'iui point de tolérer derrière lee
luis d'un parc ce que vots interilisie. tu tidehors, vous voilà qui pourchar-
sez la foi et le dévoiement religieux jt-utIue dans le cœrur dît pritre ; vour,
renversez l-s murs de ce doimlicile viou et sacré qu'on appelle la i'oni-
scinc-e pour en arracher uitre aflirniution qui doit priver un citoven du bien-
fait de votre loi. Vous exicez le lui ce qq.) laloi n'exigç île personnC, qu'il
-e conlanie de sa propre liouche. let vou- i.e voyez pas que par ecCet inli-
quité mi;ne v-ous lui rendez le plus ie1 hoiimiiage, que vou.s vous prosternez
icnvntt n zincériié, et queconnue on l'a frrt bien dit, vo,5 le traitez cotilMe
Ar-h-de, à qui on demIiauid:tit, sanis crainte, d'écrire sa propre setîtence, tat
on était sûr de la probité et de lu véracité de celui qî'n i oulait proecriiW.
(Mouvement d'adhésion.)

Daigntez encore, messieurs, remarquer ce qui -e passe autour le vous. La
chaire chrétienne a toujours L une des gloires île la France, î.éine s..us le
point le vue inteeel et littéraire. Eh bien, quel est le théîi-tu.n
qu'elle vous présente aujoird'hluii?7 Deux hommes rivaux par 1'éëoqienc-e.
mais prufondeliient unis par leur tflbction réciproque, par le but de leurs ir-
vaux, par Panalogic des r6volutioins de vie ; l'ii, dont la paio-e bondit con-
me un torrent impétueux, eitraine et terrasse par des élans imprévus et in-.
vincibles ; l'autre qui, comme un fet uve miajestueux,- répand les flots de son
élortience, toijogrs harmouieuse et correc;c: l'un qui domine et éliraie par
lenhousiasmîe, en portant juiqu'au frod des cour. les plus rebelles des è-
clairs de foi, d'humilité et d'aiotir ; tautre qui persuade et énieut nutant
parie charme que par lautoritê de son langnge, et qui redresse les iitelligen-
ces en purifiant les mes; tous les deux, le domini-ii et le jésuite, cochai-
non successivement d'année en année, ait pied de la p!1ut haute deis tribunes
des milliers d'auditeurs attentif-i, charmés, surtout étonntês de s'y trouver ;-
tous les deux rendant aussi à la chaire française tii éclat, une p-pularité'ct
îînne gloire qu'elle ni'avniî pas cînntue, depuis les jours de Massillon. (.Mou-
vemllent.)

Eh bien, ces deux hot;mcs, l'honneur de la France caiholiqîte, ces di-ux
homues dont je chtercherais tant diflicilement les rivaux et surtîout les supe-
rieurs à aucune autre tribune, soit politique, soit littéraire: ces deux hom Im-et
vous les proscrivez, vous les déclaiez iiicapables d'âtre naitres d'étude,
vous leur refusez le droit que vous livrez nu derniet, de vos bacheli, rs ! ct
cela dans une loi qui s'appelle ute loi <le liberté i1 'vo.s les exc.luez de ret
eneeigriernent auquel se livrent impunémtent ces hommes que je ne veux par
nommer à côté d'eux et qui ont suulcvé tant de scandales; vous. le. exctiez,
eix seuils, je me trompe, eux et les coupables fléti is par In justice criminello
du pnys, ou flétris, au jingemrent de le.rs concitoyens, par leur immtlorait&
notoire.

Et pour quelle cause les ecliez-vitus i Leur capncitê ne .aturait être dot-
teulse : -est-ce donc leur moralité qui vou, inquiète ? ont-ils comnis quelque
délit 1 sont-ce des congpirateuirs, des ennemis du repos publ.i . Non, leur
vie est aussi irréprochable qu.e leur é!outcnce est éc.inante : ils ont pair&
partout e n fatiant le bien.

L tir crime, le ynici: c'est d'avoir senti qu'il falýait ietre leur talent,.
<leur énergie, leur dévouerocet, leur désité resemen t ie sous la auiie-

gar.le titi lien sarré ; c'est d'nvoir renuncé aulx trois grandes. tcnitatiiis da
lhutnlani' , la chair, I'or et Prindépeidaice de la volonié ; leur crime. î'5est
île s'être engugés, pir des oblianimns spêcinls et invioltbles, et jusqu'à la
mort- au service de Dieu et il proclhnin. Voi! leur crime . voia à piouirquci
îles légisinteuîrs d'iln Iays civili4i,. pany qui so dit chrétien, r- qui se tivolte
quand on le qualifie d'incrédule, décliarent rces honmmes dont je parle, eux
et leurs pareils, incapables de veiller sur l'eiiftînuce.

Je ne 'rnins pas de le dire, on n'en ferait pas nutant eni Turquie. Non,
si le père Lacordaire ou le père de Ravignan allaienît ouvrir une écule cn
Turquie, tin ne la fermerail pas sous le seul prétexte qu'ils se sont voubs à
Dieu plar ces trois vit-, qui depuis tant do siècles onît enfané tarnt dle Mer-
e il les.

Et qui donc a dit aux aIte'turs Io celte exclusin que ces homtmes n'ont
pas derrière hux d'nre Iomnies qui leur ressembent 1 ils appartiennent
totis deux à den ordres quîi ont rempli le monde.de leurs verins, de leur gà-
n:e et de leur martvre. Où n-t-on donct pris le dioit de tarir le dévouiement,
l'énergie, le talent,-a mi rurre la plus lureel la plus féconde 1 Où a-t-un
pris qui vous i donné le drioit de dire au nom de laFràncc.J'ai bien.nsszd-,.


